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BTS – Inscription et dépôt des pièces justificatives sur CYCLADES
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Des fiches mémo sont à votre disposition sur CYCLADES depuis la page d’accueil : 

1 - PARAMETRAGE ETABLISSEMENT 
Menu mon établissement - paramétrer mon établissement (cf. annexe 7)

2 – IMPORT DES CANDIDATURES
( Fiches mémo « importer mes élèves depuis la BEE » ou « importer mes élèves hors BEE »
L’établissement procède à l’import des candidatures :

·  soit par un import BEE  ;

·  soit par l’import d’un fichier csv ;

NB : il est également possible de créer une candidature directement dans CYCLADES 

(cf. annexe 7)
( candidatures importées : état « pré-inscrit » ;
( candidatures créées sur CYCLADES : état « inscrit »
NB : les candidats ajournés en 2025 sont à l’état « redoublant » ; s’ils ne sont plus scolarisés dans l’établissement, il convient de les supprimer.

3 - Génération des comptes candidats.
( Fiche mémo « Générer les comptes de mes élèves » dans la documentation CYCLADES
Menu mon établissement - générer les comptes CYCLADES de mes élèves
Les comptes candidats seront générés uniquement pour les candidats qui ne disposent pas déjà d’un compte, sauf si la case « générer tous les comptes » est cochée.

En fonction des modalités choisies par votre établissement, 2 possibilités :

1. Si les candidats finalisent eux-mêmes leur inscription et déposent leurs pièces justificatives sur CYCLADES : vous devez générer les comptes candidat sur CYCLADES et remettre les papillons de connexion aux candidats. Ils ne doivent plus modifier leur inscription une fois la confirmation d’inscription signée et le dépôt des pièces justificatives validé sur CYCLADES. 
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Les candidats ne doivent en aucun cas utiliser l’onglet « Ajouter une nouvelle candidature », qui aboutirait à la création d’un doublon de candidature. Ils doivent cliquer sur l’inscription générée par l’établissement.

2. Si c’est l’établissement qui finalise les inscriptions des candidats et/ou dépose les pièces justificatives, vous devez impérativement générer les comptes CYCLADES après la fermeture des inscriptions pour éviter que le candidat ne change des données sans prévenir son chef d’établissement ou le service de la DEC. Ainsi, il n’aura accès à son compte qu’en mode « consultation ». 

Il est fortement conseillé d’enregistrer sur votre réseau les papillons des candidats, qui en auront besoin pour consulter et éditer les documents sur leur compte candidat (confirmation d’inscription, convocation, relevé de note).

4 – INSCRIPTION

Chaque candidat valide son inscription sur son compte candidat, après avoir vérifié les informations renseignées et effectué ses choix (langues, épreuves facultatives, conservation de bénéfices le cas échéant, etc.). 
( la candidature passe à l’état « inscrit » 

( deux documents sont générés dans le compte candidat : confirmation d’inscription et demande de pièces justificatives (rubrique Mes documents du compte candidat)
5 – TELEVERSEMENT DES PIECES JUSTIFICATIVES et Validation de la candidature

Rubrique Mes justificatifs du compte candidat

Le candidat dépose sur CYCLADES sa confirmation d’inscription signée ainsi que toutes les pièces justificatives (voir page 3) pour le 19 novembre 2025 dernier délai. Veiller à demander aux étudiants de déposer les documents en format pdf, dans le bon sens et de s’assurer de leur lisibilité.
( une fois le dépôt terminé, le candidat clique sur « j’ai déposé toutes mes PJ ». Il ne peut plus les modifier.
La DEC peut alors intervenir pour contrôler la candidature. 
NB : Les opérations 4 et 5 peuvent également être réalisées par l’établissement.
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 ATTENTION NOUVEAUTE 2026 concernant l’épreuve « engagement étudiant » :
Le décret n°2020-1167 du 23 septembre 2020 relatif à l’épreuve facultative d’engagement étudiant précise :  La demande de validation est formulée par le candidat au plus tard à la date limite d’inscription à l’examen. 

Pour les candidats se présentant à l’épreuve facultative de demande de reconnaissance de l’engagement étudiant, la pièce justificative est matérialisée par un formulaire à télécharger dans le compte candidat CYCLADES, qu’il conviendra de compléter, puis de téléverser avant le vendredi 12 décembre 2025. Ce dépôt dans CYCLADES concerne tous les candidats, de toutes les spécialités. Les candidats qui n’auront pas déposé leur fiche à cette date seront désinscrits de l’épreuve. 

6 – SUIVI ETABLISSEMENT
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 ( Suivi des inscriptions

L’établissement doit s’assurer que toutes les candidatures sont à l’état « inscrit » avant la clôture des inscriptions. Toutes les modifications doivent être effectuées sur CYCLADES avant cette date (aucune modification ne doit être portée à la main sur la confirmation d’inscription). 
Menu Inscription – Modifier Inscription - Modifier / Consulter mes élèves 

( Suivi du dépôt des PJ

Il appartient à l’établissement d’assurer un suivi du dépôt des pièces justificatives. L’établissement peut le cas échéant, relancer les candidats pour que celles-ci soient déposées dans les délais. 

Menu Inscription – Gérer les pièces justificatives – Suivre les retours de pièces justificatives

L’état d’avancement du dépôt de PJ est signalisé par les codes couleurs suivants :
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aucun document déposé
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dépôt commencé, non terminé
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dépôt terminé (en attente de contrôle par la DEC)

dossier validé par la DEC

( Fiche mémo « Suivre les retours de pièces justificatives d’inscription » dans la documentation CYCLADES
BTS session 2026 - Liste des pièces justificatives
	


	SCOLAIRE
	APPRENTI
	FORMATION CONTINUE

	A déposer le 19 novembre au plus tard sur CYCLADES
	
	
	

	Confirmation d’inscription datée et signée
La confirmation doit correspondre à la dernière version de l’inscription enregistrée sur CYCLADES

	x
	x
	x

	Pièce d’identité
	x
	x
	x

	Certificat de scolarité de 1ère et de 2e année *
	x
	
	

	Contrat d’apprentissage ou attestation de formation indiquant que le candidat a suivi 1350h de formation (2 années de formation) ou 675h (formation en 1 an). *
Les apprentis qui étaient scolaires en 1ère année doivent impérativement fournir le certificat de scolarité de 1ère année en plus du contrat d’apprentissage/attestation de formation de 2ème année
	
	x
	

	Attestation de formation *
	
	
	x

	Copie du diplôme ou relevé de notes ouvrant droit à dispense d’épreuve(s)
	x
	x
	x

	Relevé de notes de la dernière session d’examen justifiant le(s) bénéfice(s) de notes
	x
	x
	x

	A déposer le 12 décembre au plus tard sur CYCLADES
	
	
	

	Demande de reconnaissance pour l’épreuve « engagement étudiant »
	x
	x
	x

	Attestation de formation relative à la réception et à l’utilisation des échafaudages de pied (R408) pour certaines spécialités de BTS :

- annexes 4 et 5 :
 « Architectures en métal : conception et réalisation », « Système constructif bois et habitat »
 - annexe 5 : 
« Bâtiment », « Enveloppe des bâtiments : conception et réalisation », « Finitions, aménagement des bâtiments : conception et réalisation », « Fluides-énergie-domotique » (option A-B-C), « Management économique de la construction », « Travaux publics ».

	x
	x
	x

	Attestations de formation obligatoires pour le BTS Maintenance des Systèmes options A/B/C/D : 
- attestation de formation à la prévention des risques d'origine électrique : options A,B,C,D

- attestation de formation à la protection et le secours aux personnes en cas d'urgence : options A,B,C,D
- attestation de formation à la manipulation des fluides frigorigènes : option B

- attestation de formation aux travaux en hauteur: options C et D.
	x

x

x

x
	x

x

x

x
	x

x

x

x


* Le téléversement des certificats de scolarité ou attestations de formation vaut confirmation que le candidat est en règle vis-à-vis des obligations relatives au service national et qu’il a fourni à son établissement le justificatif correspondant.
Un modèle d’attestation de formation est proposé page suivante pour les établissements qui le souhaitent. 

ATTESTATION DE FORMATION AU BTS

NOM DE L’ETABLISSEMENT :

N° UAI : 
Ville : 

Spécialité : 


Le chef d’établissement certifie que : 
( nom et prénom du candidat 


aura reçu, au moment de l’examen, une formation selon les modalités suivantes : 

	( scolaire
	( formation continue
	( apprentissage

	Dates de la 1ère année de formation : 

Dates de la 2ème année de formation :

Année de redoublement :

DONT le nombre de semaines de stage exigées par le référentiel
	( Aucune durée de formation en établissement n’est exigée 
( Contrat de professionnalisation : 

( oui

( non
Si non, le candidat aura réalisé le nombre de semaines de stage exigées par le référentiel.
	Durée de la formation : 

( contrat de 2 ans dont 1350 h de formation en CFA
( contrat d’ 1 an dont 675 h de formation en CFA
( contrat de 6 mois à 1 an, durée de formation au prorata temporis
( Redoublement



	( a bénéficié d’une décision de positionnement 
	


Le chef d’établissement certifie exact le présent document.

Fait à 



Le 

Signature + cachet du chef d’établissement :
RAPPELS REGLEMENTAIRES BTS

 CONDITIONS D’INSCRIPTION 
Les candidats doivent justifier :

· D’une préparation au diplôme selon l'une des voies de formation (scolaire, apprentissage, formation professionnelle continue). Cette préparation comporte obligatoirement une période de pratique professionnelle. La préparation peut se faire par correspondance.

La voie scolaire :

La formation dure deux années. Pour être autorisé à suivre cette voie de formation, il faut remplir une des conditions suivantes :

· être titulaire du baccalauréat professionnel ou du baccalauréat technologique ou du baccalauréat général ou du diplôme d'accès aux études universitaires ;

· être titulaire d'un titre ou diplôme classé ou homologué au moins de niveau 4.

La voie de l'apprentissage :

Durée de la formation en CFA : 

· pour un contrat de 2 ans : 1350 h de formation ; 

· pour un contrat d’1 an : 675 h de formation ; 

· en cas de réduction de la durée du contrat d'apprentissage s'étendant de six mois à deux ans, la durée de formation en CFA prévue pour le cas de réduction de la durée du contrat à un an s'applique prorata temporis.
Et être titulaire soit :  

· du baccalauréat professionnel ou du baccalauréat technologique ou du baccalauréat général ou du diplôme d'accès aux études universitaires ;

· d'un titre ou diplôme classé ou homologué au moins de niveau 4.

La voie de la formation professionnelle continue :

Aucune durée de formation en centre n’est exigée.

Précision : une décision de positionnement peut permettre de réduire la durée de formation en établissement et en milieu professionnel en fonction des acquis du candidat (diplôme, études, expérience professionnelle).
La demande doit être faite auprès du secrétariat des IEN et ET-EG 

Tél. : 02 72 56 65 06 - @ : rectorat-positionnement@ac-nantes.fr  Informations et formulaire de demande sur le site académique : https://www.ac-nantes.fr/positionnement-122104. Une photocopie de la décision de positionnement sera exigée lors de l’inscription à l’examen.
 FORMES DE PASSAGE
L’examen du BTS peut se présenter sous deux formes :

Forme « globale » :
Les candidats de la voie scolaire et de la voie de l’apprentissage se présentent obligatoirement à l’examen sous cette forme. Le candidat subit l’ensemble des épreuves constituant le diplôme lors d’une même session, à l’issue de sa formation. 

Le calcul de la moyenne générale se fait par compensation entre toutes les notes obtenues affectées de leur coefficient.

Forme « progressive » :
Cette forme de passage est possible pour les candidats la voie de la formation professionnelle continue. Le candidat peut décider d’échelonner sur plusieurs sessions le passage des épreuves ou sous-épreuves. Il précise à chaque session celles qu’il souhaite passer.

Le calcul de la moyenne générale s’effectue sur la base des notes conservées (voir dispositions sur les bénéfices) et des notes acquises lorsque le candidat s’est présenté à toutes les épreuves.

Un candidat qui se réinscrit à l’examen doit obligatoirement se présenter sous la même forme de passage que lors de son inscription précédente.

Quelle que soit la forme retenue, le diplôme du BTS est délivré au candidat qui obtient une moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20.

 BENEFICES – DISPENSES D’EPREUVES 
Bénéfice d'épreuve ou sous épreuve :

Les candidats ajournés, ayant présenté l’examen sous la forme globale, peuvent conserver pendant les 5 sessions suivantes le bénéfice des épreuves (correspondant à des unités) dont les notes sont égales ou supérieures à 10/20.

Il est également possible de renoncer à un ou plusieurs bénéfices mais ce choix est alors définitif. Dans ce cas, la dernière note obtenue est prise en compte, qu’elle soit supérieure ou non à la note obtenue lors de la session précédente.
Les candidats ajournés, ayant présenté l’examen sous la forme progressive, peuvent conserver leurs notes obtenues pendant les 5 sessions suivantes qu’elles soient inférieures, égales ou supérieures à 10/20.

Tout renoncement à une note est définitif
ATTENTION : Seules les notes obtenues aux épreuves ou sous-épreuves correspondant à des unités peuvent être conservées si elles sont égales ou supérieures à 10/20.

Seules les notes portant la mention « bénéfice en 20XX » sur le relevé de notes, peuvent être conservées.

Dispenses d’épreuves

La mention « DISPENSE » donne la possibilité au candidat de ne pas subir une épreuve ou sous-épreuve. L’épreuve faisant l’objet de la dispense ne rentre pas dans le calcul de la moyenne.

Peuvent être concernés par les dispenses, les candidats déjà titulaires d’un BTS, d’un D.U.T ou d’un diplôme de niveau 5 ou supérieur (se reporter à l’arrêté du 24 juin 2005 et aux dispositions définies dans chaque arrêté du BTS) ainsi que les candidats ayant obtenu des dispenses dans le cadre de la Validation des Acquis de l’Expérience.

EPREUVES DE CONTROLE – ECT (rattrapage) 
Les étudiants ont accès aux épreuves de contrôle si :

· leur moyenne générale est au moins égale à 8 et inférieure à 10/20 ;

· et si leur moyenne à l’ensemble des épreuves du domaine professionnel est au moins égale à 10/20.

Le candidat choisit deux épreuves orales parmi celles qui portent sur les compétences relevant du domaine général pour chaque spécialité du BTS.

Chaque épreuve comporte 20 min de préparation et 20 min d’entretien (10 min de préparation et 10 min d’entretien pour les langues), avec des sujets soumis par les examinateurs. 
Chaque épreuve est notée sur 20.

La moyenne générale à l’issue des épreuves de rattrapage est calculée, après prise en compte de la meilleure note obtenue entre celle de l’épreuve du 1er groupe et celle de l’épreuve de rattrapage qui lui correspond. 
Si le candidat obtient une moyenne générale au moins égale à 10/20, il est déclaré admis par le jury de délibération, sinon il est refusé pour la session.
Cf. note de service du 12 juin 2025
 EPREUVES FACULTATIVES 
Le nombre d’épreuves facultatives choisies est limité à 2 épreuves au maximum pour toutes les spécialités dont l’Engagement étudiant. (cf. décret n°2024-788 du 8 juillet 2024)
Conformément à l’article 3 du décret n°2002-1086 du 07 août 2002 : « les notes obtenues aux épreuves facultatives ne sont prises en compte que pour leur part excédant la note de 10/20 ».

Epreuve facultative de langue :

Les langues proposées au choix des candidats sont restreintes à la possibilité d'adjoindre au jury un examinateur compétent : anglais, allemand, espagnol, arabe, breton, italien, chinois, japonais, langue des signes française, russe (suppression du portugais en 2026). 
ABSENCE A UNE EPREUVE   
Sauf cas de force majeure dûment justifié, toute absence à une épreuve obligatoire est éliminatoire.

 CONTACTS
En cas de difficultés lors de l’inscription, vous pouvez contacter le bureau d’organisation des BTS (DEC 4-1) :

Par téléphone :

· 02.40.37.38.18

· 02.40.37.38.38

· 02.40.37.38.26

· 02.40.37.33.62

· 02.40.37.32.67

Par courrier électronique :   dec.bts@ac-nantes.fr
FICHE PREPARATOIRE A L’INSCRIPTION
AU BREVET DE TECHNICIEN SUPERIEUR – SESSION 2026
	ORIGINE CANDIDAT

 Numéro INE : 



 (candidat en formation au BTS dans un établissement public ou privé sous contrat)



	ETAT CIVIL (strictement conforme à la pièce d’identité)

NOM DE FAMILLE : 


NOM D’USAGE : 


Prénoms : 


Nationalité : 


Date de naissance : 


Commune de naissance : 


Département de naissance (n°) : 


Pays de Naissance (candidat étranger) : 


Adresse : 


Code postal : 


Ville : 


Téléphone mobile : 


Adresse électronique : 



	Catégorie socioprofessionnelle du candidat (cf. ci-dessous) : 
	Catégorie socioprofessionnelle du père (cf. ci-dessous) :
	Catégorie socioprofessionnelle de la mère (cf. ci-dessous) :


	Liste : Catégorie socioprofessionnelle

AGRICULTEUR EXPLOITANT

AGRICULTEUR PETITE EXPLOIT.

AGRICULTEUR MOYENNE EXPLOT.

AGRICULTEUR GRANDE EXPLOT.      

ARTISAN

COMMERCANT ET ASSIMILE        

CHEF ENTREPRISE + DE 10 SALAR.  

PROFESSION LIBERALE           

CADRE FONCTION PUBLIQUE        

PROFESSEUR, PROF.SCIENTIFIQUE

INFORMATION, ARTS ET SPECTACLES

CADRES ADM & COMRCE ENTREPRISE  
	INGENIEUR, CADRE TEC.ENTREPRISE  

PROF DES ECOLES, INSTIT ET ASSIMILE         PROF. INTERMEDIAIRE SANTE  SOCIAL  

CLERGE, RELIGIEUX                

INTERM. ADMTIF FONCT.PUBLIQUE   

INTERM.ADM & COMRCE ENTREPRISE

TECHNICIEN

CONTREMAITRE ET AGENT MAITRISE

EMPLOYE CIVIL ET AGENT F. PUBL.

POLICIER ET MILITAIRE

EMPLOYE ADMINISTRATIF ENTREPR.

EMPLOYE DE COMMERCE

PERSONNEL SERV. AU PARTICULIER

OUVRIER QUALIFIE
	OUVRIER QUALIFIE INDUSTRIE

OUVRIER QUALIFIE ARTISANAT

CHAUFFEUR

OUVRIER QUAL MANUT/MAGAS/TRANS

OUVRIER NON QUALIFIE

OUVRIER NON QIUALIFIE INDUSTRIE

OUVRIER NON QUALIFIE ARTISANAT 

OUVRIER AGRICOLE 

RETRAITE AGRICULTEUR EXPLOITANT

RETRAIITE ARTISAN, COMMERC, CHEF ED

RETRAITE CADRE ET PROF.INTERMED.

RETRAITE CADRE

RETRAITE PROFES. INTERMEDIAIRE

RERAITE OUVRIER, EMPLOYE

          
	RETRAITE EMPLOYE

RETRAITE OUVRIER

CHOMEUR N'AYANT JAMAIS TRAVAIL  

SANS ACTIVITE PROFESSIONNELLE   

MILITAIRE DU CONTINGENT

ELEVE ETUDIANT

SANS ACT PROF (MOINS 60 ANS)

SANS ACT PROF (PLUS 60 ANS)

NON RENSEIGNE (INCONNU, …)

         

	CATEGORIE DU CANDIDAT

Scolaire, formation continue ou apprenti : 


Situation à l’inscription (formation continue uniquement) : 


(contrat de professionnalisation, congé individuel de formation, autres)

Demande d’aménagement d’épreuves – Handicap : ( Oui   ( Non



	SPECIALITE DE BTS PRESENTEE


BTS : 


BTS déjà présenté : ( Oui   ( Non           Si oui, préciser l’année : 



	COMMUNICATION DES RESULTATS

Communication des résultats d’examen en vue d’une publication par la presse ou sur les sites internet de sociétés de droit privé : ( Oui   ( Non           
Communication des résultats d’examen, du nom et de l’adresse aux collectivités territoriales en vue d’éventuelles félicitations : ( Oui   ( Non           

	CANDIDATURE 

Forme de passage : ( Globale  ( Progressive


Diplôme ou formation d’origine : 
 


	ACQUIS

Diplôme possédé : 


Dispense(s) d’épreuve (s) (cf. référentiel de la spécialité – candidat déjà titulaire d’un BTS ou d’un diplôme national de niveau 5) - Unité(s) dispensée(s) (préciser les unités):











	BENEFICES D’EPREUVE (candidat présentant la même spécialité) : noter ci-après les épreuves dont vous souhaitez conserver le bénéfice (notes égales ou supérieures à 10/20) – Se munir du relevé de notes correspondant.


Code épreuve

Intitulé épreuve

Note sur 20

Année d’obtention

Académie d’obtention



	CHOIX DES EPREUVES OBLIGATOIRES DE LANGUES A ET B 

Epreuve de Langue vivante A : 



Epreuve de Langue vivante B : 




	CHOIX DES EPREUVES FACULTATIVES

Epreuve de Langue facultative (préciser la langue) : 

Autre épreuve facultative : 

Autre épreuve facultative : 




Annexe 5








